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L'article 30 se lit comme

Art. 30 La Société
autres appareils sur,
long de tou t chemin
aux conditions fixées
en vertu d'un règlement
entente, la Régie des
Société, fixe ces conditions ,
les parties .

~

Après audition des

d'Hydro-Québec, la Régie des

condition afférente à ce litige

coût de la mise réseauen

l'exiger. coût correspondCe

l'installation aérienne et l'

(m.a. p. 65). Hydro-Québec

Si Villeinstallations requises.

soient respectés, elle doit

montant de 412,000,00 $.
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La décision de la Régie

du présent pourvoi. La

conformément à l'article 55

Anjoutélécommunications

respecter les règlements de

L.Q. 1988, chap. 8
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de l'article 415, sous-paragraphe 17 de la Loi des cités et villes

415. Le conseil peut faire des règlements:

17° Pour réglementer ou défendre la suspension de fils
conducteurs le long de, ou à travers les rues, allées et places
publics; pour exiger que tous les fils conducteurs, dans
certaines limites déterminées ou dans toute l'étendue de la
municipalité, soient posés de la manière et aux endroits que le
conseil décide; pour exiger aussi que les poteaux déjà érigés
ou les fils conducteurs déjà suspendus soient placés dans des
conduits souterrains ou ailleurs; pour prescrire que tous fils
conducteurs, tuyaux et conduits devront être placés dans un
endroit commun sous terre ou ailleurs , aux conditions que le
conseil ju gera à propos d'imposer ;

Elle affirme que lorsque La Régie des télécommunications

f ixe les Il candi tions Il , elle ne peut que prescrire les conditions

d'occupation du domaine municipal sans toutefois faire supporter

par la ville le coût supplément~ire de construction provoqué par

l'application du règlement de zonage.

Hydro-Québec affirme qu'elle est une société publique qui

a comme devoir l'installation des services hydro-électriques et

l'alimentation de abonnés. Elle choisirses peutne pas

desd'effectuer installations dans mais est plutôtun endroit,

obligée de le faire. L'article 30 de sa loi constitutive lui donne

le droit "de placer des poteaux, fils, conduits ou autres appareils

des places la manièrepubliques" . Elle seule peut choisirsur
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